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re~.uJer commc ext-cT-tionnel le fait de tenir une 
tcl!c rt•union en dehors de Srrasbour~. 

Le DC!E-gue du f>ni!CI.'Wrk souligne qu'il est 
nen·ssaire d~ bien rrCparer Jes rE-unions du 
Comir& .\Jixre::. C'esr u· qui lur fait pour la 
reurJion de Florence, bien qu'unc <JUc:'Stion y alt 
ftE- souln·E-e inorinCmc-nt. IJ attire !'attention sur 
les diJJ'iLultt:s qui pcu\·ent se post>r lorsque des 
gueqions sont soulcn~es sans que lc-s partici
]::•ants a ]a rE-union t'n aient ere prE-venus au 
prE-alablc. 

Les DE-lE-guE-s prient ]eur PrC:sident d'adresser 
Ullt' lcttre au PrE-sident de l'Assemblee Consul
t.1t1 1·e pour lui exprimer leur appreciation et leur 
gratitude au sujc:"t des dispositions prises pour 
Ia reunion Ju Camire mixte a Florence et le 
re-mercier de son hospitalitf> f_enereuse a cette 
occasion. 

\'H. Mesures provisoires comp/ementaires a Ia 
Convention europeenne des Droits de /'Homme

Rapport du Comite d'experts en matiere de 
droits de l'homme 

(f'oncl. (il) 199, point III B (h) Pt Doc; C't (i3) 57) 

Le l'rf;siden! raprelle que, en donnant suite 
,J. l'adopion par l'Assemblt:c de ]a Recommanda
tion G23 (1971 J relati"e aux mesures pro\'isoires 
cornrkmen1aires a b Convention europf'enne des 
Droits de !'Homme, le~ Dt-lt-gues ont decide a 
leur F>9e reunioll, en mai FOl, d'inviter le 
ComitC d'cxperts en mariere de droits de l'homme 
a etudier l'opronunire d'elaborer un protocole 
additionnel a Ia con\·cntion, relatif aux mesures 
pro\·isoires. Le rapport de ce Comite figure 
dans lc Document CM (73) 57. 

Lcs Re~~resenrants dt· !'.\rtlncbe, de la 
lki;.:,ujtt(', du llrul!".':rtlll., de la Riiplihllque Federale 
rl'i1/!cma,,;nr' 1 des Pay-s-lias, de Ia i\'orvi>J<c, de 
la S11is.;e, de Ia T11rquic et du Royar-f!IJe-l.'ni soot 
d'accord an·c !'opinion de Ia majorire des mem
hres du Comiti- d'experts: en matiere de droits de 
l'hom1ne l0rsgu'i!s rensent que !'institution d'une 
noun· lie prod!rlure rermertanr dC' si~naler, de 
prescrirC' ou de su~gere-r <.:!e~ mesures provisoires 
SC'llJble cuntre·inJiqu{~e, ewnt donne que Ia pra· 
tique actuelle par:JI't, rour lt, moment du mains, 
:o,arisfaisantc. Ils sonr done d'a,·is qu'il n'est ni 
souhaitable ni opportull d't§laborer un prorocole 
a.Uirionnl"l ala Con,·ention europCenne des 
Droirs de !'Homme relatif aux mesurr:s pro\'isoires. 

Le Rerresentan~ de Ia \ru~tl( df>clare que sa 
d(.J(,:._;ation sc rallie a !'opinion deb majorit(· 
selon laquclle L1 parigue ;.r(!u(·l!c parait satis· 
faisanre, et oc jut;c pas nC.u·ssairc- d'f'laborer un 
prortKcdv .. dditiunnel. II stt,l.!.gCr~· que Ia Commis
sion eur·op{cnnc ..__lcs Droits rk ]'Homme pourrait 

en,·isager d'indure Jansson Reglement inrCricur 
une disposition analogue a !'article 34 du RCglt:·· 
mcnt deJa Cour europCenne des Droits de 
J'Homme, qui permer ala Cour de "signaler a 
l'atcenrion des Parties les mesures proYisoires 
dont 11adoption parait so~haitable". 

Les RepresenrD.nts de J'Jrlande et du Lrn.f'rt;· 

brJttr,t:, sont d'a\·is que le pouvoir d'ordonner dl'S 
mesures pro vi soires denair eue de,·olu aux 
organes de Ia con\·ention a taus les stades de la 
procedure, et qu'il y aurait lieu d'Claborer un 
protocole ala Convention des Droits de l 1Homme 
relatif aux mesures provisoires, tout au mains 
en ce qui concerne les rcquetes adressees ala 
Commission par des Erats. 

Le Representant de Ia France ne prend pas 
parr au debat, son pays n'etant pas Partie a b. 
Convention europeen~e des Droits de !'Homme. 

(i) decidcnt que !'institution d'une nouvelle 
procedure permettant d'indiguer, d'ordonner, ou 
cie suggE:rer des mesures pro\·isoires est inorror· 
tune, erant donne que !a pratique actuelle parait 
satisfaisante, et qu'il n'est ni souhaitable, ni 
opportun, pour le moment du mains, d'elaborer un 
protocole additionncl ala Convention europeenOL' 
des Droits de ]'Homme relatif aux mesures pro· 
visoires ; 

(ii! corn·iennenr d'adresser la r&ponsc suit·ante •1 
l'Assembke ConsultatiYe : 

"Le Comite des Ministres a examinE- la 
Recommandation 623 (1971) par laquelle l'Assem~ 
b!E-e prorosait !'adoption d'un Protocole addi
tionnel ala Convt.·ntion europE:enne des Droits 
de !'Homme gui confCrcrair aux organes de la 
convention,et en partic\.llier ala Commission 
europ(_~e-nnc des Droits de ]'Homme-, le pou\"t>ir 
de prescrire des mesurcs inrerimaires dans les 
cas appropries. En mai 1971, le Camire des 
Minisrres a chargC le Co:-:1i re d'expcrts en ma• 
tiere de droits de l'homme d'ftudier l'opportunitC 
d'elaborer un Protocole addirionnel, comme le 
sug.';erait Ia recommandarion era maintenam 
examine le rapport des experts. 

Le Camire des Minisrr('s reconnait qu'il 
exisre une lacune dans la Convention europeenne 
,Jes Droirs de l1Homme, qui ne conrient aucune 
disposition aurorisant les organes comperents a 
rrescrire dt•s nJesures provisoircs lorsque ccla 
est neccssaire. Ccpend.:wt, la Commissio:t cu•.o· 
r&enne Jes Droits Jc !'Homme a Jevclo~)pC U!l(' 

pratique selon laguclle, quand les circnnstJ.rJct.:~ 
l'exi~ent, Ia Commission, son Sccrer.tire oa le 
SenftJ.irc GenerJ.! du Cons(·il de l'Et'''('!'" 
de1~1anden! ou e.xprimcnt k \O{'U que le gouYernc· 
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ment defendeur suspende la mesure qui fair 
l'objer de la plaince jusqu'a ce que la Commis
sion ait acbe"e I'examen de la requere. Cette 
pratique s'est reveiee satisfaisante jusqu'a 
present. Elle a eu pour effet de preserver Ies 
inrerers rcspectifs des parties jusqu'a ce que la 
Commission parvienne a une decision. Une ten· 
tati ve pour fonnali ser la procedure en introduisan t 
des obligations juridiques dans un Protocole 
pourrciit porcer atteinte ala pratique actuelle, ce 
qui risquetait de placer l'individu dans une 
situation moins favorable qu'actuellement. 
En outre, si un Protocole erait adopre er s'il 
n'etait ratifie que par un nombre limite§ d'Etats, 
cela pourrait compromettre la poursuire de la 
pratique actuelle. 

En ce qui conceme les mesures provisoires 
de\'ant la Cour europeenne des Droits de !'Homme, 
l'arricle 34 du Reglement de la Cour contient la 
disposition suivante: 

"Jusqu'ii la constitution de la Cbambre, le 
President de la Cour pleni€re peut, soit ala 
demande d'une Partie, de la Commission ou de 
toute personne inreressee, soit de sa propre 
initiative, signaler a !'attention des Parties, 
les mesures provisoires door !'adoption parait 
souhaitable. La meme faculre apparrient a 1a 
Chambre une fois celle-ci constitufe, et, dans 
l'intervalle de ses sessions, a son President. 

L'indicarion de ces mesures est immediate
menr ponCe a la connaissance du ComitC des 
Minisrres." 

La Cour a done le pouvoir de signaler a 
!'attention des Parries Conrractarites des me-· 
sures provisoires, mais elle n'a pas eu jusqu'ici 
a exercer ce pouvoir. La question ne s'est jamais 
posee jusqu'ici au cours de la procedure devant 
le Camire des Ministres. 

II est en effet probable que les cas pour les
quels cerre question pourraii:: se poser seront 
rare~, et que l'esprir de justice et de cooperation 
qui a toujours anime les Etats Conrractants a la 
convention leur permertrait, si la nCcessitC s'en 
faisait sentir, de trouver une solution qui s'inspi
rerait de Ia pratique qui s'est dc§celoppee devant 
1a Commission. 

Dans ces conditions, le Cornice des Minisrres 
a fait sien l'a,·is de la majorire du Cornice 
d'experts en matiere de droits de l'bomme selon 
Iequel il n'est pas opporrun, pour Ie moment du 
mains, d'ClabOrer un Protocole addirionnel ala 
Convention europc§enne des Droits de I'Homme 
prc§voyant le pouvoir d'ordonner des mesures 
provisoires. 

Une minorice a egalement exprime son 
opinion selon laquelle le pou\'oir d'ordonner des 
mesurcs provisoires devrair erre confere aux 

or~anes charges du contrOle de !'application de 
la convention a chaque Stade de Ia procedure ; 
il imporre peu que ce pou voir soi t confere a la 
Cour ou a la Commission, dans la mesure oU il 
existe des le moment oU une requere ou une 
petition a ere inrroduite:Se!on cette opinion, la 
presente pratique de la Commission ne constirue 
pas un motif pour ne pas conferer a Ia Commission 
ou 3. un autre organe de la convention le pouvoir 
d'ordonner des mesures provisoires ; donner un 
tel pouvoir aux organes de Ia convention comme 
cela a ere propose, ne signifierait pas neces
sairement !'abandon des methodes officieuses 
actuelles. En tout erat de cause, il n'a pas ere 
demonrre que 1a methode actuelle avaic fonctionne 
de fac;on tour a fait satisfaisance. L'avis a ere 
en consequence formule qu'une disposition con
cernant les mesures provisoires devrait, a tout Ie 
mains, etre adoptee lorsque les requeres sont 
le fait d'Etats Parties a la convention, Souvenr, 
de relies requeces concernent la pratique admi
nistrative qu'un autre Etat continue a appliquer 
des mesures provisoires sonr, de route evidence, 
necessaires dans de relies drconstances. 

Cette opinion n'a cependant pas ere acceptee 
par la grande majorite du Camire des Ministres. 
Le Camire a decide de ne pas entreprendre 
!'elaboration d'un Prorocole a la convention 
sur ce sujet." 

VIII. ·Rapport du Comitri cl'experts en matiere 
cle clroits de /'hom me sur sa J7e reunion 

(Doc. CM (73) 143 et 144) 

Le Chef de !a Direction des Droits de 
/'Homme, se reterant aux observations sur ce 
point, declare que le Cornice d'expercs en matiere 
de droics de l'homme a, dans le passe, soumis au 
Cornice des M.inistres des rapports distincrs sur 
les differents points de son ordre du jour, a me
sure qu'i1 achevait ses travaux sur cbacun d'eux, 
mais le Camire d'experts escime qu'il serair 
utile que le Camire des Ministres dispose desor
mais d'un rapport sur I'etat d'avancement des 
travaux etabli apres cbacune de ses reunions. 
Le rapport contenu dans Ie document CM (73) 143 
est le premier qui ait ere presenre apr€s cetce 
decision .er n'appelle aucune decision de la part 
Ju Cornice des Ministres. 

Toutefoi s, en ce qui concerne Ia question de 
l'environnemenc (Point 6 du rappen), le Secreraire 
General a reserve la possibilire de formuler 
certaines propositions a une date ulrerieure sur 
la delimitation des comperences des diffc§rents 
Comites d'expens. 

Decision 

Les Delegues prennenc note du rapport de Ia 
37e reunion du Cornice d'expercs en matiere de 
droits de l'homme. 
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